
 



Les associations Cambrai Triathlon & Organisation Sport et Evénementiel organisent la 9e édition du Trail de la Citadelle. 

Cette épreuve atypique du paysage sportif cambrésien serpentera au sein des 3 magnifiques jardins publics de Cambrai avec 

le Palais des Grottes comme base support et d’accueil des départs et des arrivées de chaque épreuve. 

• Horaires : Le retrait des dossards est situé au sein du Palais des Grottes, Bd Paul Bezin, 59400 Cambrai.   

07h30 :  ouverture du secrétariat        09h00 :  départ Trail Poudrière (A)  09h50 : départ Trail Camberlot 1  (B)  

10h10 :  départ Trail Camberlot 2 (C)     10h45 :  départ Trail Nimègue (D)    10h45 :  départ Trail Vauban  (E)   

10h50 :  remise des prix  (A & C)         13h00 :  remise des prix  (D & E) 

Départ libre pour la marche / Fermeture secrétariat, 15 mn avant chaque départ. 

Tarifs Inscriptions :   jusqu’au 22/02 à partir du 23/02           

➢ Camberlot 1 :            0 €     1 €  Inscription en ligne : 

➢ Camberlot 2 :             0 €        1 €  trail-de-la-citadelle.adeorun.com 

➢ Poudrière :               8 €    10 €  

➢ Nimègue :            12 €   14 €  Inscription bulletin ;  

➢ Vauban :       15 €   17 €  1 Chaussée Brunehaut / 59161 - Naves 

➢ Charles Quint :        2 €        2 € 

• Annulation / Désistement : 

En cas d’annulation de l’épreuve en raison de ‘’forces majeures’’ et indépendantes de la volonté des organisateurs avant le 

31/01/2024, les droits d’inscription seront remboursés intégralement. Après le 01/02/2024, les droits d’inscription resteront 

acquis à l’organisation.  

• Mesures diverses :  Attestation d’assurance GENERALI N° AN 759 470 

Par leur inscription, les concurrents autorisent les organisateurs ainsi que leurs ayant droits, à utiliser les images fixes ou 

audiovisuelles sur lesquelles ils pourraient apparaître, prises à l’occasion de leur participation au Trail de la Citadelle, sur tout 

support y compris pour les projections éventuelles, lors de cette journée. 

• Récompenses et Classements : 

Les 500 premiers préinscrits sur Poudrière, Nimègue et Vauban auront un maillot souvenir de l’épreuve. Les courses seront 

dotées uniquement de trophées et de paniers garnis remis lors de la cérémonie protocolaire. Il n’y aura pas de podium pour 

la Camberlot 1. 

• Règles principales de la FFA, applicables sur les épreuves du Trail de Cambrai : 

o Les concurrents renoncent expressément à faire valoir des droits à l'égard des organisateurs. Les concurrents s'engagent 

à n'exercer aucune poursuite envers les organisateurs pour tout incident pouvant résulter de leur participation à cette 

manifestation. 

o Il sera recommandé aux concurrents de souscrire une assurance individuelle accident. 

o Les ravitaillements sauvages sont interdits. Le respect de la nature est primordial. 

• Participation : l’organisateur s’assurera que les participants fournissent : 

o Pour les licenciés de la FFA : d'un bulletin d'inscription avec numéro de licence et année d'obtention (saison en cours).  

o Pour les licenciés de la FFTRI : d’un bulletin d’inscription avec la photocopie de la licence. 

o Pour les autres participants : d'un bulletin d'inscription avec un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du 

sport en compétition ou de la CàP en compétition, de moins d’un an.   

• Informations :  06.19.40.00.04     /  www.cambraitriathlon.fr 

https://trail-de-la-citadelle.adeorun.com/
http://www.cambraitriathlon.fr/

